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Le nouveau site Internet du Pouvoir judiciaire est en ligne. 
 

Pour le consulter, voici sa nouvelle adresse  
http://www.ge.ch/justice 
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LES OBJECTIFS DU NOUVEAU SITE SONT DE : 
 
• Faciliter l'accès à la justice 
• Faire connaître les activités de la justice 
• Rendre le site internet du PJ convivial et intuitif pour l'utilisateur 
• Publier l'information utile aux différents publics cibles : population, professionnels de la 

justice (avocats), médias, autres autorités et services 
• Fournir aux greffes et services du PJ un outil de communication et d'information 
 
UNE REFONTE DU SITE INTERNET NÉCESSAIRE 
 
La dernière restructuration du site Internet du PJ date de 2002, l'organisation hiérarchique 
et structurelle a montré depuis ses limites. L'information est difficile à trouver sur le site. 
  
L'enquête de satisfaction menée en 2007 par le Pouvoir judiciaire indique que les avocats 
genevois sont notamment insatisfaits de la publication en ligne de la jurisprudence 
genevoise et du site internet du Pouvoir judiciaire.  
 
 
UNE NOUVELLE LOGIQUE D'ORGANISATION 
 

 CHOIX DES CONTENUS :  
 

• Analyse des besoins : une étude a été menée auprès des principaux utilisateurs de 
notre site internet (professionnels de la justice, médias, membres de l'UNI, grand 
public, etc.). 

• Synthèse des enquêtes réalisées. 
• Reprise du contenu existant dans le site Internet. 

 
 L'ORGANISATION / L'ARBORESCENCE DU SITE 

 
1. Colonne de gauche : Organisation par univers :  
Le plan général du site est organisé autour de quatre univers qui sont présentés dans la 
colonne de gauche:  

• univers pratique (toujours ouvert par défaut) : retrouver rapidement les 
coordonnées d'une juridiction, un guide pratique, un formulaire 

• univers organisation : comprendre le fonctionnement du Pouvoir judiciaire à 
travers notamment ses organes de décision et de surveillance, montrer 
l'organisation du Pouvoir judiciaire dans son ensemble à travers un 
organigramme interactif, comprendre la réforme judiciaire qui approche à 
grand pas. 

• univers comprendre la justice : partie plus didactique pour présenter les 
filières existantes au sein du Pouvoir judiciaire, les métiers de la justice. 

• univers thématique : rechercher un thème particulier avec le nuage de tag ou 
tout simplement en cliquant sur le lien thèmes. 
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2. Colonne de droite plus orientée outils de travail 
• Outils :  Lexique judiciaire, questions - réponses, liens utiles 
• Accès directs aux bases de données : notamment la jurisprudence, mise en 

avant d'une jurisprudence avec écho des tribunaux.  
• Espace dédié pour les journalistes 
• Règles d'accès aux documents officiels (LIPAD) 

 
3. Espace central : espace où s'affichent les contenus. Sur la page d'accueil, on y 
retrouve les actualités du PJ, le plan de situation, des outils de recherche. 
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MISE EN LUMIERE DE CERTAINES NOUVEAUTES 
 
Un lexique judiciaire regroupe un grand nombre de définitions de termes juridiques. Les 
mots du lexique sont en bleu dans le texte et au passage de la souris, l'explication apparaît. 

 
 
Une rubrique Écho des tribunaux met en avant une fois par mois une 
jurisprudence. 
 
 
 
Une rubrique questions-réponses donne des réponses à un certain 
nombre de questions que le justiciable se pose. Le contenu est basé 
notamment sur les questions posées dans les greffes des juridictions. 
 
 
Un nuage de tag est un ensemble de mots-clés dont la taille varie 
selon le nombre de fois que le terme est utilisé dans le site. 
 
 
 
 
 
Une partie didactique appelée comprendre la justice permet de 
connaître les missions du Pouvoir judiciaire, de comprendre les 
filières pénales, civiles et administratives. 
 
 
 
 
 
 

 
Il y a une volonté d'informer des grands changements dans l'organisation de la justice avec 
la réforme judiciaire prévue au 1er janvier 2011. 

 
Pour chacune des pages des juridictions, il y a une partie intitulée 
réforme judiciaire pour 2011 qui explique les modifications à venir. 
 
 
 
 
Dans l'univers organisation, toute une rubrique est consacrée à la 
réforme dans les différentes filières : pénale, civile, administrative. 
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Un organigramme interactif permet, en cliquant sur une juridiction 
ou un service d'aller directement sur la page souhaitée. 
 
 
 
 
 
 


